
L'employeur peut-il vérifier les conditions de travail à domicile ?

Réponse courte

L'employeur peut vérifier les conditions de travail à domicile du télétravailleur, mais cette vérification est strictement

encadrée par le principe d'inviolabilité du domicile et de proportionnalité. Toute visite au domicile du salarié

nécessite son accord préalable et doit être motivée par un objectif légitime, tel que la vérification de la conformité

aux normes de santé et de sécurité au travail.

La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 reconnaît l'application des politiques de santé et de sécurité

de l'entreprise au télétravail. L'employeur privilégie en pratique des moyens alternatifs de vérification, comme un

questionnaire d'auto-évaluation ou une attestation sur l'honneur du salarié. L'Inspection du travail et des mines (

ITM) peut intervenir au domicile du salarié dans le cadre de ses prérogatives légales.

Définition

La vérification des conditions de travail à domicile désigne le contrôle exercé par l'employeur sur la conformité de

l'espace de télétravail aux exigences de santé, sécurité et ergonomie. Ce contrôle se heurte à la protection de

la vie privée du salarié et au caractère inviolable de son domicile.

Conditions d’exercice

La vérification des conditions de travail à domicile obéit à des conditions strictes.

Condition Détail

Accord du salarié Toute visite au domicile nécessite le consentement préalable du salarié

Motif légitime Vérification de la conformité santé-sécurité ou des conditions d'assurance

Proportionnalité Les moyens de contrôle doivent être proportionnés au but poursuivi (art. L.121-6)

Préavis Le salarié doit être informé à l'avance de la date et de l'objet de la visite

Alternatives Privilégier les questionnaires et attestations avant toute visite physique

Modalités pratiques

La vérification des conditions de travail à domicile suit un processus gradué.
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Étape Détail

Auto-évaluation Remettre un questionnaire de conformité au salarié

Attestation Recueillir une attestation sur l'honneur de conformité de l'espace

Visite volontaire Proposer une visite au domicile avec l'accord écrit du salarié

Rapport Rédiger un compte rendu de la visite avec les constats et recommandations

Suivi Convenir des mesures correctives éventuelles avec le salarié

Pratiques et recommandations

Privilégier les outils d'auto-évaluation et les attestations sur l'honneur pour vérifier les conditions de travail sans

empiéter sur la vie privée.

Formaliser dans l'avenant de télétravail la possibilité d'une visite au domicile et les modalités de son exercice pour

obtenir un consentement éclairé.

Limiter les visites physiques aux situations où les moyens alternatifs sont insuffisants ou lorsqu'un incident de santé-

sécurité a été signalé.

Former les responsables RH aux règles de respect de la vie privée applicables lors des vérifications à domicile, en

conformité avec les exigences du RGPD.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Application des politiques de santé-sécurité au télétravail

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.121-6 Code du travail Proportionnalité des restrictions aux libertés du salarié

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée et des données personnelles

Une visite au domicile effectuée sans l'accord du salarié ou de manière disproportionnée peut constituer une atteinte à la vie privée

sanctionnable. L'employeur doit toujours pouvoir justifier la nécessité de la vérification par un motif légitime documenté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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